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Ce printemps a été riche en premières sur la commune : première journée de solidarité le 9 avril, 
première journée médiévale le 11 juin et première fête de la musique le 21 juin. Ces manifestations 
ont connu chacune dans leur catégorie, un réel succès par leur fréquentation par les habitants de 
la commune et les voisins de tout le Lauragais et au-delà, et la joie manifeste de ceux qui étaient 
là, à se retrouver enfin.

Concernant les travaux, les plafonds des chapelles de l’église Saint-Jacques ont été remis en état ; 
les plaques gondolées et fragilisées par l’humidité ont été remplacées par une nouvelle structure 
plâtrée. L’accès au public va de nouveau être possible dans ces espaces.

En revanche, de trop nombreuses réparations ont dû être réalisées pour remettre en état les toi-
lettes publiques, les portes du foyer, les volets du local du terrain de pétanque et des vestiaires du 
terrain de foot à la suite d’incivilités.

Par ailleurs, le projet de PLU a été arrêté le 7 juin et présenté lors d’une réunion publique qui a 
rassemblé une soixantaine de personnes ; les habitants ont ensuite pu échanger sur leurs préoc-
cupations et poser leurs questions. L’enquête publique à venir au dernier trimestre permettra de 
finaliser le PLU avant la fin de l’année.

Je terminerai par des remerciements à tous ceux qui se sont investis pour créer une dynamique 
à Saint-Léon, par l’organisation d’évènements festifs, par l’implication dans des projets qui font 
avancer la commune ou par leur action quotidienne, notamment celle des agents communaux.

A vous de découvrir ce bulletin, riche des événements qui font vivre la commune.

Bonne lecture, 

Françoise Cases

Chères Saint-Léonnaises,  
chers Saint-Léonnais,  
chers amis,

» 

« 

Horaires de l’agence postale 
communale :
Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi  
et Vendredi : 8h-12h
Samedi : 10h-12h

N° d’urgences pharmacie et 
médecins :
Composer le 3966 ou le 116117

Horaires de la mairie :
Lundi et Mardi : 8h-12h ; 13h30-17h
Mercredi et Jeudi : 8h-12h ; 13h30-16h
Vendredi : 8h-12h

Vous pouvez contacter la mairie via :
accueil.mairie@saintleon.fr pour contacter Mme Geneviève Mario.
secretariat.general@saintleon.fr pour contacter Mme Camille Donzé.
maire@saintleon.fr pour contacter Mme le Maire.

Standard Mairie : 05 61 81 92 03

Mme Donzé :
Ligne directe 05 81 60 87 48
Téléphone portable : 06 11 19 32 51
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saint-léon s’anime...
les rendez-vous à venir

23 et 24 juillet Fête locale de Saint-Léon 
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Fête à Caussidières
11h : Messe
12h : Dépôt de gerbe au monument aux morts
12h15 : Apéritif offert par la Mairie
14h : Concours de pétanque
20h : Cassoulet
22h : Soirée dansante avec l’orchestre Acropole
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Fête de la chasse organisée par ACCA  
de Saint-Léon
9h - 17h : Exposition canine
11h : Messe Saint Hubert
12h : Apéritif
13h : repas des chasseurs (places limitées)  
Au menu : Salade composée, cassoulet, fromage et 
dessert : adultes 20€ et enfants 10€.

Date limite des inscriptions :  
lundi 25 juillet 2022 au 06.26.85.59.25

Commémorations  
du 14 juillet

11h à Caussidières et 11h30 à Saint Léon

saint-léon s’anime...
les rendez-vous à venir

Dimanche 31 juillet

Samedi 20 Août

Commémorations  
du 11 novembre

Samedi 3 septembre 
de 9h à 12h  
au terrain de foot

Forum des associations
Présentation des associations de la commune avec 
démonstrations
Stand de l’office de tourisme du Lauragais
Stand de présentation des jardins partagés par 
Julien Batissou, conseiller municipal.
Stand de concertation pour la fermeture de la rue 
du Cadayre par Maxime Pellerin, conseiller munici-
pal.
Animations et châteaux gonflables pour les enfants.

11h à Caussidières et 11h30 à Saint Léon  
suivies d’un apéritif républicain.
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Une première édition de la fête de 
la musique réussie malgré la pluie.
L ‘école de musique est ravie 
d’avoir accueilli un public nom-
breux pour cette première édition.
La soirée s’est déroulée au foyer 
rural en raison des conditions 
météos peu favorables.
Elle a été animée dans une 
première partie par les élèves de 
l’école. Accompagnés de leurs pro-
fesseurs, ils ont pu nous présenter 
des morceaux de musique au 
piano, guitare et batterie dans une 
ambiance détendue et une salle 
très chaude !
La soirée s’est poursuivie avec 4 
groupes : Variété française avec 
Julien Caballero, musiques bario-
lées avec la Gambiera, jazz avec le 
Lauragais Jazz Band et pop rock 

avec les Royalties.
Musique et spec-
tateurs étaient au 
rendez vous !
Buvette et restau-
ration étaient à 
disposition de tous.
Merci à Maryline et son food 
truck (Agence cooking) et aux 
bénévoles de la buvette.
Merci à nos professeurs (Barbara, 
Christophe, Robi, Cyril et Maël) 
pour leur participation et le prêt 
du matériel de sonorisation.
Merci aux élèves et à leurs 
parents.
Merci aux groupes de s’être 
déplacés pour cette soirée pleine 
de bonne humeur !

Rendez-vous l’année prochaine ! 

École de musique

Quelques événements qui ont eu lieu concernant les 
associations de rugby :
Pris-En-Flag (tag rugby adultes) :
- 16 séances du mercredi soir depuis janvier
-  Achats de shorts floqués grâce à la subvention de la 

mairie
-  Rencontre Saint-Léon / Flagadas (INRAE) le 

08/06/2022 sur le terrain de Saint-Léon suivi d’un 
barbecue. 40 adultes présents, 10 enfants.

XIII Marcassins (initiation rugby à XIII enfants) :
-  Une dizaine d’entraînements depuis janvier avec au minimum 10 enfants 

par séance.
-  Plateau Saint-Léon / ASA XIII (Ayguesvives) / Pechabou XIII le 

09/04/2022 sur le terrain de Saint-Léon suivi d’un apéritif en présence 
de 30 enfants, leur parents et les éducateurs.

-  Remise d’un jeu de ballons et de matériel pour le club de Saint-Léon par 
la présidente de ASA XIII (Lamya Filali) et André Janzac à l’initiative de ce 
partenariat.

-  Plateau Saint-Léon / ASA XIII (Ayguesvives) / Pechabou XIII le 
14/05/2022 sur le terrain de Pechabou avec une dizaine des petites et 
petits Saint-Léonnais.

-  Remise aux enfants de t-shirts floqués grâce à la subvention de la mairie.
-  Auberge espagnole de clôture de saison le 02/07/2022 avec les enfants, 

parents, éducateurs et partenaires.

Rugby

Yoga together

L’école de Yoga-Together Asso-
ciation propose de juin à Sept 
prochains chaque jeudi à 19h : 
un cours de Hatha-Yoga au foyer 
de Caussidières : « yoga à notre 
rythme » : tous niveaux.
www.yoga-together.com
Et pour le plaisir : chaque 1er 
samedi du mois ; une séance 
découverte offerte à partager au 
Lac de la Thésauque.
donc rdv ; 1er samedi de juillet 
et 1er samedi de début Août, 
puis les autres mois. nous serons 
présents pour un super cours 
pour booster notre corps, notre 
coeur et notre mental.
merci à vous
Gabrielle Ladevant 06 21 55 01 06
yoga-together.com
un Yoga pour Tous ! 
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L’association Passion Trail Lauragais toujours pré-
sente aux RDV de course à pied en pleine nature, 
dans nos coteaux ou un peu plus loin !
L’association est présente depuis plus d’une 
décennie et propose à ses membres des sorties 
de course à pied sur les chemins dans le Lauragais. 
Sorties d’entraînement pour préparer des courses, 
footings pour garder la forme, découverte de cette 
activité de pleine nature, tous les prétextes sont bons 
pour parcourir les nombreux sentiers aux alentours de 
Saint Léon. Les membres les plus assidus et passion-
nés participent aussi à de nombreuses courses régio-
nales, voire les emmenant bien au-delà de l’Occitanie. 
Marathon de Paris, Piste des Oasis en Namibie, Trail 
Ultra Marin autour du Golfe du Morbihan … les occa-
sions ne manquent pas pour aller courir dans les plus 
beaux paysages.
Plus proche de nous, un petit retour sur la « Cour’SLA 
pied », une course de 12km à Noueilles en faveur de la 
lutte contre la maladie de Charcot, le 27 mars. Nous 
étions 8 inscrits pour cette course.

Le 8 mai, nous avons participé au « Challenge du 
Souvenir et de la Paix » à Pompertuzat, avec 9 coureurs 
de l’association.
Retrouvez notre actualité et des photos de nos sorties 
sur la page Facebook de l’association. 

Encore plus impliqué dans le dynamisme du village, 
ATOMIC circus s’implante de plus en plus à Saint 
Léon ! ! !
Les licenciés de l’école de cirque ATOMIC circus, 
toujours plus nombreux, ont préparé un spectacle qui 
s’est déroulé le jeudi 23 juin 2022 à 18h45 au foyer rural 
à Saint Léon. Un nouveau matériel de manipulation a 
été conçu et présenté lors de cette représentation.
De plus, notre équipe à pu intervenir à l’école avec 
le spectacle « Pierro et Capucine » afin de poursuivre 
une période d’initiation aux arts du cirque avec les 
maternelles.
ATOMIC circus développe également son troisième 
pôle « le développement culturel » au sein de votre 
commune avec l’organisation de la médiévale de Saint 
Léon du 11 juin 2022.
Afin d’anticiper la rentrée 2022/2023, nous pouvons 
vous renseigner sur circus.atomic@gmail.com.
Atomiquement.

Passion trail lauragais

Atomic Circus

Le Joyeux Cochonnet Saint Léonnais est 
un club de pétanque dont l’objectif est de 
partager des moments de convivialité et 
de compétition avec les adhérents.
Tous les jeudis soir de mi-mai à fin octobre, 
le club organise des concours de pétanque 
ouverts à tous.
Il y a aussi une partie compétition qui comprend :
Des concours officiels, des concours de division ou des championnats 
de secteur, à des championnats départementaux ou encore la coupe de 
France.

Le Joyeux Cochonnet
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L’association vous propose trois rencontres hebdoma-
daires :
•  lundi de 11h00 à 12h00 gym douce adaptée au dojo à 
Saint Léon (en chaussettes)

•  mercredi de 9h15 à 10h15 gym douce au dojo à Saint 
Léon (en chaussettes)

•  mercredi de 20h à 21h15 gym de renforcement 
musculaire et cardio au foyer rural à Saint-Léon (en 
baskets)

Les séances de gymnastique sont animées par Brigitte 
pour favoriser l’amélioration de votre santé et de votre 
condition physique avec des activités respiratoires, du 
renforcement musculaire et cardio, de la souplesse, de 
la coordination et de l’équilibre.
Retrouver ces informations sur Facebook

assoc.detenteetbienetre@gmail.com
0637213301
Adhésion annuelle 85€ pour les 3 cours 
à partir de 16 ans + certificat médical (valable 3 ans)

Détente et Bien être

agenda 2022
•  pique nique zero dechet dernier de l’annee le 25 
juin

•  marches tous les mercredis au mois de juillet et 
aout rendez-vous devant le foyer rural à 20h

•  PORTES OUVERTES mercredi 14 septembre 2022 
à 9h15 et 20h

•  marché de la mère noël dimanche 4 décembre 
2022

Lézard Martiaux est un club d’arts martiaux coréens 
proposant des cours de taekwondo et de sonmudo au 
cœur du village de St Léon depuis 2000.
Le taekwondo est un art martial d’origine sud-co-
réenne dont le nom peut se traduire par la voie du 
pied et du poing :
TAE (Pied) suggère l’emploi de techniques de coups 
de pied.
KWON (Main) concerne les coups de poing et tran-
chants de main ainsi que les multiples blocages.
DO (Voie, Chemin) concerne l’entraînement de l’esprit.
Cet art fait travailler l’endurance, la souplesse, aug-
mente la force physique mais aussi la maîtrise de soi 
et canalise son énergie.

Le sonmudo est une discipline issue des méthodes 
martiales ancestrales Coréennes. Son nom signifie :
Son : zen
Mu : art martiaux
Do : voie, chemin
C’est aujourd’hui un art qui permet de conserver bien-
être et équilibre à la portée de tous.
C’est une discipline complète comprenant des 
enchaînements martiaux, des coups de pieds et des 

coups de poings mais aussi du yoga, du taîchi, des 
kikong, et de la méditation. Le but de cet art est d’ap-
porter du bien être par le contrôle du mouvement et 
de la respiration afin de mieux vivre au quotidien. Il est 
à la portée de tous quel que soit l’âge.
Cette année, nos babies ont pû participer à la coupe 
Eric Ly, rencontre pédagogique réservée aux débu-
tants, à Escalquens qui a eu lieu le 2 Avril.
Le 22 Mai, les enfants étaient conviées à la journée 
de hwarangs, journée parrainée par Yasmina Aziez 
(championne d’Europe -21 ans, championne du Monde 
Militaire, médaillée mondiale) les enfants ont pu 
découvrir une championne accessible et souriante, 
avec qui ils ont pu pratiquer, échanger sur les valeurs 
du taekwondo et découvrir ses plus médailles interna-
tionales. Un moment de partage inoubliable pour nos 
jeunes taekwondoïstes !
Le 26 juin, les enfants ont de nouveau été conviés 
pour un tournoi interclub organisé par le club de 
taekwondo de Frouzins-Tournefeuille.
Le 2 Juillet auront lieu les passages de grades pour 
tous nos adhérents. Cette journée sera suivie de l’AG 
du club et sera suivie par une soirée grillade auberge 
espagnole afin de clôturer cette année sportive .

Lézard Martiaux
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-  Le loto a eu lieu le dimanche 10 
avril et nous remercions tous les 
participants qui sont venus jouer. 
De nombreux lots ont été gagnés 
pour le plus grand bonheur des 
petits et des grands !

-  En partenariat avec l’école, et 
après 2 années de pause pour 
raisons sanitaires, nous avons le 
plaisir d’organiser une soirée fes-
tive pour la fête de l’école prévue 
le vendredi 1er juillet. L’ensemble 
des habitants de la commune, la 
municipalité et l’équipe ensei-
gnante sont conviés à y partici-
per afin de passer un agréable 
moment de détente. Au menu : 
saucisse, frites et melon seront 
proposés (sur inscription) et un 
groupe de musique sera présent 
pour vous divertir pendant la 
soirée !

L’association prévoit également de 
renouveler certaines manifesta-

tions telles que :
•  le goûter offert aux enfants pour 
le CROSS de l’école (Octobre),

•  une soirée pour les ados en pé-
riode d’Halloween (Novembre),

•  un spectacle de Noël avec activi-
tés pour les enfants (Décembre),

•  la traditionnelle boîte aux lettres 
du Père Noël (Décembre),

•  un loto ou une tombola (Février/
mars).

Pour l’instant les dates ne sont pas 
définies…

Les Ptites Mains Festives, c’est 
quoi ?
-  Des animations pour les enfants 

et habitants du village.
-  Des projets avec l’école (CROSS, 

objets décorés, L’école des loisirs, 
Milan Presse, le recyclage des 
cartouches, les étiquettes et ob-
jets divers marqués au nom des 
enfants : LUDILABEL, A-Qui-S).

Vous souhaitez nous rejoindre ? 
Rapprochez vous de notre équipe 
ou venez nous rencontrer au forum 
des associations (Septembre).
Projets, sourires et bonne humeur 
vous seront réservés !
Au plaisir de vous retrouver parmi 
nous !
Les membres de l’association.
Marjory MONESTIER, Présidente 
06.26.19.69.66
@ : lesptitesmainsfestives@gmail.
com
FB : Les p’tites mains festives de St 
Léon

Les P’tites Mains Festives

L’association « Les P’tites Mains Festives » en 2022…



tr
a

v
a

u
x

 t
ra

v
a

u
x

 t
ra

v
a

u
x

BULLETIN ÉTÉ -  JUILLET 2022
9

Travaux réalisés

Malgré l’ouverture de 
l’église au public 
au 17 janvier 2022 

suite à la mise hors d’eau 
du toit, des travaux inté-
rieurs sur les chapelles ont 
été réalisés. En effet, suite 
à de nombreuses infiltra-
tions d’eau les chapelles 
étaient vétustes et pré-
sentaient de trop grands 
risques pour le public.

Dès la fin de l’année 2021, une recherche d’en-
treprises a été menée par la commission tra-
vaux pour la réhabilitation du plafond des cha-
pelles. Trois entreprises ont été sélectionnées 
et le Conseil Municipal du 7 mars 2022 a choisi 
de faire appel à l’entreprise « Plâtrerie Bouys-
sou » basée à La Salvetat Saint Gilles pour un 
montant de 9900,00€ TTC. Les travaux ont 
consisté à la démolition, à la vérification et à 
la reconstruction des voûtes endommagées par 
l’eau.

Vous trouverez sur les photos ci-contre 
quelques exemples « d’avant-après » les plus 
significatifs.

Les travaux se sont déroulés tout le long du 
mois de juin de manière à pouvoir rouvrir 
l’église dans son entièreté début Juillet et ain-
si permettre au Saint-Léonnais de profiter des 
offices à venir.

Sur ces travaux, nous tenons à vous préciser 
qu’une subvention a été demandée au Conseil 
Départemental de la Haute Garonne dans le 
cadre du Contrat de Territoire 2022.

Travaux à l’église

Avant les travaux Pendant les travaux

Après les travaux

Après les travauxPendant les travaux
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Comme chaque année, les agents municipaux 
ont embelli le village avec de nombreuses 
fleurs et plantations diverses. Nous souhaitons 
les mettre en avant pour vous faire partager 
leurs créations.

L’investissement de la commune dans un ro-
tobroyeur (2218.80€ TTC) est d’ores et déjà 
amorti par la tonte des chemins communaux de 
Cambes, le long du ruisseau du Fumet, et de La-
val et jusqu’à Barelles.

La rue du Cadayre a été fermée le vendredi 15 avril 
pour donner suite aux conclusions d’une réunion 
publique avec les habitants du lotissement d’En 

Souleilla ; en effet, beaucoup de véhicules empruntent 
cette voie depuis la RD91a et souvent à une vitesse 
excessive. La voie a donc été fermée par des barrières 
en plastique remplies d’eau et la signalisation mise en 
place. À noter que dès le vendredi 15 avril au soir, un vé-
hicule a emprunté la voie en sens interdit depuis le lotis-
sement, son conducteur a renversé les barrières pour se 
frayer un passage. Depuis la fermeture, de nombreuses 
incivilités sont à déplorer : barrières jetées dans le 
champ en contrebas, panneau jeté dans le ruisseau du 
Cadayre ou démonté de son poteau, … Un tronc d’arbre 
a finalement été mis en place pour garantir la fermeture 
pendant cette phase de test. Une nouvelle réunion pu-
blique sera organisée en septembre pour faire le point 
sur la fermeture à la circulation de cette rue.

Aménagements paysagers

Fermeture 
   du lotissement 
        En Souleilla 

Lors de la matinée du Forum des Asso-
ciations qui se tiendra le samedi 3 sep-
tembre de 9h à 12h au Stade Municipal, 
une permanence sera proposée par 
M. Pellerin, conseiller municipal, pour 
recueillir l’ensemble de vos remarques 
sur cette expérimentation

Travaux réalisés
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-  pour le retrait des briques de parement de la cour des maternelles ;
-  pour la peinture du plafond et des murs de la salle des associations ;
-  pour le nettoyage des chemins de randonnées  

en partenariat avec l’association CAMINAREM de Clermont-Le-Fort ;
-  pour la réfection de la salle Lautré ;
-  pour le débarras du grenier au-dessus de la salle des associations.

LA COMMUNE VOUS PROPOSE DE RENOUVELER L ’EXPÉRIENCE
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Travaux réalisés

Journée  
    solidaire

La journée solidaire du samedi 9 avril a 
duré moins d’une demi-journée grâce à 
l’enthousiasme des 19 participants : en 
moins de deux heures, les briques de 
parement des murs de la cour des élé-
mentaires ont été enlevées, tous les ma-
tériaux recyclés : briques, bois et métal, 
et la cour nettoyée.

Le recyclage du métal par une entreprise 
agréée rapporte 139,50€ qui ont été re-
versés à la coopérative scolaire.
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Au cours des derniers mois, la commune a fait 
l’objet de nombreuses dégradations sur l’en-
semble de ses ouvrages et bâtiments publics (toi-
lettes, abri bus, épicerie, vestiaires du terrain de 
foot…). Le foyer rural de Saint-Léon a été l’un des 
plus touchés. En effet, la porte principale ayant 
été forcée, de nombreuses visites nocturnes s’y 
sont déroulées entraînant avec elles de nom-
breux désagréments (canettes renversées sur le 
sol, visite des réserves, incendie d’objets divers…). 

Il était essentiel de sécuriser le foyer et ainsi de 
changer la porte. Nous avons donc mandaté l’as-
surance AXA de la commune pour évaluer les 
dégâts. Après plusieurs devis établis par la com-
mission travaux, l’entreprise “Les menuiseries du 
lauragais” a été choisie et a effectué les travaux 
en juin pour un montant de 4 128,72€. Sur pré-
sentation de la facture, l’assurance prendra en 
charge une part de ces dépenses.

foyer rural de Saint-Léon

    Changement de la porte  
                suite aux dégradations

Réparation dégât des eaux 
à la salle des associations
Lors des orages de l’été dernier, le plafond de la 
salle des associations s’est effondré, suite à des 
infiltrations récurrentes. Après visite et expertise de 
l’assurance de l’association du Temps Libre, un de-
vis pour des travaux de couverture et de zinguerie a 
été demandé auprès de l’entreprise “Les couvreurs 
occitans” en septembre 2021.  L’assurance de l’asso-
ciation Temps libre prendra en charge la réfection, 
sans peinture, du plafond, prévue courant juillet.
Après un long retard de l’entreprise, les travaux 
n’ont été réalisés qu’en mai 2022 pour un montant 
de 4 797,00€ TTC. Une subvention a été demandée 
au Conseil Départemental de la Haute-Garonne 
pour ces travaux dans le cadre du contrat de 
territoire.

LED à l’école
Dans un souci d’économie d’énergie et de confort 
visuel pour les enfants, enseignants et personnel 
communal, l’équipe municipale a souhaité rempla-
cer l’ensemble des luminaires du groupe scolaire. 
Après consultation de trois entreprises, l’entreprise 
AEGD Bablon a effectué pendant les vacances 
scolaires de Printemps les travaux pour un mon-
tant de 9 816,,00€ TTC. Étant donné l’investisse-
ment réalisé par la commune, une subvention a 
été demandée auprès du Conseil Départemental 
de la Haute-Garonne pour le financement de ces 
travaux. 
Les objectifs à long terme sont de diminuer 
l’impact sur l’environnement et de réduire nos 
dépenses énergétiques. 

Considérant la reprise des festivités et des locations du foyer rural de Saint-Léon, il était nécessaire de re-
mettre la salle aux normes incendie.
Suite à un diagnostic réalisé par le bureau d’études SOCOTEC, plusieurs blocs de secours présentaient des 
défauts et des sorties de secours étaient mal indiquées. Suite à une recherche d’entreprises menée par la 
commission travaux, l’entreprise “SARL Ramade et Fils” a été mandatée pour un montant de 1039,15€ TTC.
La salle est donc désormais accessible dans les meilleures conditions. 

REMISE AUX NORMES INCENDIE
FOYER RURAL DE SAINT-LÉON

Travaux réalisés
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Travaux à venir

Après sollicitation du Syndicat Département 
d’Énergie de la Haute-Garonne (SDEHG) pour 
une étude sur l’extinction de l’éclairage public, le 
Conseil Municipal du 24 mai 2022 a décidé de va-
lider la proposition financière du syndicat pour un 
montant de 16 533 € TTC dont 7 335 € qui restent à 
la charge de la commune.

Les travaux  
vont consister à :
•  Intervenir sur l’ensemble des points lumineux LED 
(65) de la commune pour supprimer la program-
mation d’abaissement de puissance

•  Installer une horloge astronomique avec antenne 
programmée pour une extinction nocturne à défi-
nir sur les commandes : Les Jardins du soleil, Clos 
Lauragais, Jardins de Laure, P1 Village, P16, P18, P2, 
P25, P33, P35, PA, P Bastide

•  Installer un coffret plexo sur poteau béton avec 
horloge astronomique programmée sans antenne 
pour les commandes des points lumineux isolés : 
PB CS, P Cambon, P4b CS.

•  Programmer une horloge astronomique existante 
pour les 4 commandes restantes

Le Conseil Municipal s’est positionné sur une extinc-
tion de l’éclairage de 23h à 5h du matin tout au long 
de l’année (exception faite pour les manifestations 
festives ou sportives). Les travaux sont prévus avant 
la fin de l’année 2022. Nous tenons à rappeler que 
cette opération a été conçue en vue d’installer un 
éclairage public respectueux de l’environnement et 
de la biodiversité conciliant économies d’énergie, 
maîtrise des dépenses publiques et réduction de la 
pollution lumineuse. A ce sujet nous vous propo-
sons un article rédigé par M. Éric Couffin décrivant 
les avantages de l’extinction de l’éclairage nocturne. 

Extinction nocturne  
       des éclairages publics

Et si nous éteignions la lumière  
pour préserver l’environnement  
et nous faire du bien ?
Notre vision nocturne 
n’est pas optimale et 
nos autres sens ne sont 
pas particulièrement 
développés. C’est 
pourquoi nous nous 
sommes appliqués, avec 
le feu d’abord puis avec 
l’électricité, à créer des 
sources d’éclairage artificiel 
pour nous aider à vaquer à 
nos occupations nocturnes. 
Mais est-ce nécessaire 
lorsque nous dormons ? 
Que nous apporterait 
d’éteindre l’éclairage de 1h 
à 5h du matin ? 
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Préserver la Biodiversité
Cet éclairage nocturne contribue au déséquilibre 
des cycles naturels et a un impact négatif reconnu 
sur la biodiversité. On imagine facilement qu’une 
espèce nyctalope (capable de voir dans l’obscurité) 
comme la chouette effraie soit fortement éblouie 
par la lumière artificielle et nous avons tous consta-
té les nuées d’insectes autour des lampadaires.

Les oiseaux migrateurs, quant à eux, ne peuvent 
plus s’orienter grâce aux étoiles, voilées par le halo 
lumineux. Ce ne sont que quelques exemples mais 
on estime que 28 % des vertébrés et 64 % des in-
vertébrés vivent partiellement ou exclusivement la 
nuit. Sachant que les invertébrés représentent 90 % 
de la diversité des espèces sur Terre, on comprend 
que c’est, en fait, la majorité du vivant qui est noc-
turne en tout ou partie.

La flore et les arbres ne sont pas épargnés : leur ac-
tivité photosynthétique est prolongée par la pré-
sence de lumière artificielle et les arbres éclairés 
perdent leurs feuilles bien plus tard dans la saison.

La nuit noire est bénéfique  
aux femmes et aux hommes
Chez l’Homme, la pollution lumineuse est suspec-
tée de dérégler l’horloge biologique, d’altérer le 
système hormonal, qui a besoin de 5 à 6 heures 
d’obscurité pour bien fonctionner, et la sécrétion 
de mélatonine, hormone qui affecte le sommeil, la 
reproduction, le vieillissement…

La pollution lumineuse diminue la production et 
la sécrétion de mélatonine. Or, le déficit en méla-
tonine s’accompagne d’une altération des rythmes 
biologiques et de la perte de ses propriétés anti-in-
flammatoires, anti-oxydantes, immuno-stimulatrices, 
neuro-protectives, cardio-protectives et anti-onco-
tiques.

Redécouvrir le Ciel et ses merveilles
100 % de la population française, est impacté par la 
pollution lumineuse. Enfin, 35,9 % de la population 
mondiale n’est plus en mesure d’observer la Voie Lac-
tée la nuit et 13,9 % de la population mondiale sont 
exposés à une pollution lumineuse telle que le sys-

tème visuel ne peut pas s’adapter à une vision de 
nuit. En réalité, le système visuel est en permanence 
en vision de jour. A l’heure actuelle, les scientifiques 
considèrent que la pollution lumineuse est l’une des 
pollutions qui croit le plus rapidement à travers le 
monde, de 10 % dans les pays européens.

Que diriez-vous de retrouver cela devant votre porte 
et de redécouvrir avec vos enfants, vos proches des 
instants de partage le nez plantés dans les étoiles 
autour de comtes ou légendes mythologiques oud 
e simple observation pour le plaisir ?

Favoriser la sobriété lumineuse
Éteindre en cœur de nuit, au moment où l’activité 
humaine est très réduite, est une mesure efficace et 
raisonnable pour atténuer la pollution lumineuse et 
faire des économies d’énergie. À la maison, éteindre 
la lumière est un des premiers écogestes que nous 
apprenons, enfants. Nous avons également tous un 
rôle à jouer dans l’éclairage de notre jardin en réflé-
chissant à nos besoins et nos équipements.

Selon l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise 
de l’Energie (l’ADEME), l’éclairage public représente 
environ 42 % de la consommation d’électricité des 
collectivités territoriales et environ 20 % de leur fac-
ture énergétique. Aujourd’hui, la majorité des instal-
lations doivent encore être rénovées. Le potentiel 
de réduction de la consommation est estimé entre 
50 et 75 % dans les communes de moins de 2 000 
habitants, selon l’Ademe.

Est-ce qu’éteindre la lumière favorise 
l’insécurité ?
La principale réticence vis-à-vis de l’extinction est 
liée aux enjeux de sécurité. Mais est-ce que l’extinc-
tion est source d’insécurité ? Les différents retours 
d’expériences des communes pratiquant l’extinc-
tion et les données des commissariats de police, 
ou des gendarmeries, montrent que l’extinction de 
l’éclairage public ne favorise pas les cambriolages 
ou autres nuisances nocturnes. Les cambriolages 
sont, majoritairement, des faits de jour et d’oppor-
tunité (porte ou fenêtre ouverte). L’éclairage public 
favorise au contraire leur action. Cela est également 
vrai pour les regroupements nocturnes. En matière 
de sécurité routière, l’obscurité semble pousser bon 
nombre d’automobilistes (ainsi que les cyclistes et 
piétons) à une prudence accrue (Plus d’infos aussi 
sur cet article Futura Science)

Un ciel qui s’améliore en Occitanie  
et si St Léon y prenait part !
« Dans le détail des données communiquées par la 
région, 520 municipalités sur 4 516 pratiquent l’ex-
tinction après minuit en Occitanie, soit plus d’une 
commune sur dix. (Extrais Article Franceinfo vous 
explique pour quelles raisons lire la suite de l’ar-
ticle…) »

Travaux à venir

(Asso Village du Ciel, 2017) & (Anonyme, 2013)
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Travaux à venir

A St Léon, nous pouvons aller de la diminution de 
l’éclairage à s’inscrire dans une démarche Trame 
noire ou Villes et villages étoilés et voir apparaître à 
coté des fleurs d’entrée de la ville ce petit panneau :          

En résumé voilà ce qu’apporte l’extinction de 
l’éclairage nocturne

Deux bureaux d’études experts dans l’analyse des images satellitaires, La TeleScop et DarkSkyLab, ont modélisé des données en cœur de 
nuit en région Occitanie entre 2014 et 2020.

Place de la République

Installation d’un panneau 
lumineux double face
La commission communication, pour faciliter la diffusion d’informations au plus 
grand nombre a travaillé dès la fin de l’année 2021 à l’implantation d’un panneau 
lumineux dans le centre-bourg. Trois entreprises ont été sollicitées et le Conseil 
Municipal du 24 mai 2022 a choisi la société Lumiplan basée à Toulouse. La solu-
tion retenue est celle d’un panneau lumineux double face pour un montant de 
22 740 € TTC. L’affichage des informations sur le panneau lumineux sera com-
plété par la mise en place d’une application mobile à disposition de tous pour 
bénéficier gratuitement des actualités de la commune.

Au vu de l’investissement important, une subvention est demandée à l’État pour l’acquisi-
tion de ce panneau via le dispositif France Relance qui accompagne les petites communes 
sur l’accès au numérique et la diffusion d’information. Nous sommes en mesure d’attendre 
une subvention minimale à hauteur de 80 % du prix d’achat.

Avec l’expertise de la société, nous avons décidé de positionner le panneau sur la Place de 
la République le long de la départementale.
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Projets

Pour la rentrée 2023-
2024, il est prévu de 
réaménager l’espace 

entre l’aile maternelle et le 
restaurant scolaire. En effet, 
nous faisons face aujourd’hui 
à un manque d’espace pour 
le personnel communal et 
pour le rangement. L’équipe 
municipale travaille donc à 
l’installation d’un bâtiment 
accessible aux personnes 
à mobilité réduite, faisant 
usage à la fois de vestiaire, 
buanderie et salle de repos 
pour le personnel commu-
nal et à la fois d’espace de stockage. Le bâti-
ment projeté devrait avoisiner les 50 m2. Une 
consultation est actuellement en cours via un 
marché public de maîtrise d’ouvrage de manière 
à sélectionner le futur architecte en charge du 
projet.

Conjointement à ce bâtiment, une étude sur 
l’implantation d’un préau recouvert de pan-
neaux photovoltaïques est en cours. En effet, le 
Conseil Municipal s’est positionné depuis le 20 
octobre 2021 avec la SCIC (Société Coopérative 
d’Intérêts collectifs) Alternatives Durables Nail-
loux SAS pour ce projet. La future zone choisie 

est apte à recevoir une installation de panneaux 
photovoltaïques au vu de son exposition. Une 
étude technique plus poussée doit nous être 
restituée cet été qui nous permettra de déter-
miner la taille de la structure et un calendrier 
de travaux.

L’objectif de ce dispositif est que la coopérative 
finance la totalité du bâtiment et en contrepar-
tie récupère une part de l’électricité produite. 
A long terme nous pourrions même envisager 
d’alimenter une partie du groupe scolaire en 
électricité.

Travaux à venir  
      au sein du  
    groupe scolaire de Rouaix 

Travail en collaboration avec le CAUE 

AMÉNAGEMENT DU CENTRE-BOURG
Comme nous l’avions précisé dans le précédent bulletin municipal, un projet global d’aménagement 
de l’espace place de la République, Mairie et parcelle derrière la Mairie est en cours d’étude. En effet, 
nous arrivons au terme de l’élaboration du PLU et de ce fait les prospectives plus techniques peuvent 
débuter. Nous travaillons actuellement avec le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environ-
nement (CAUE) de la Haute-Garonne pour qu’il nous propose un avant-projet chiffré et échelonné 
dans le temps de cet investissement. L’enjeu principal est d’anticiper au mieux les investissements de 
manière à programmer les financements de la Commune le plus juste possible.

Pour donner une idée plus claire de l’espace projeté sur la zone située derrière la Mairie, vous trou-
verez ci-dessous l’Orientation d’Aménagement et de Programmation projetée dans le cadre du PLU. 
Cette zone devra accueillir des logements, des commerces, des espaces publics, des zones de station-
nement et des services de santé.

L’objectif de la commune est de déplacer le centre-bourg sur cette zone de manière à créer un espace 
clairement identifiable permettant de centraliser les services.

Vous trouverez une illustration de la zone projetée dans la rubrique “Vie du Village” dans le point 
PLU. 
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Commémorations

Discours de Mme le Maire :

Madame, Monsieur, Chers amis et concitoyens,

Ce jour est celui de l’hommage aux victimes du 
terrorisme.

Nul besoin d’ajouter une année, une date … de 
manière universelle, nous savons, nous nous 
souvenons de ces journées qui ont marqué à 
jamais les mémoires. Nous nous rappelons tous 
la sidération qui nous a saisi et l’effroi de ces 
heures douloureuses.

Nous avons tous conscience que des milliers 
de personnes innocentes ont perdu la vie du-
rant ces attentats, nul besoin, là aussi, d’ajouter 
une date ou un millésime : le 11 septembre (WT 
Center) résonne dans le 13 novembre (Bataclan), 
dans le 7 janvier (Charlie Hebdo), résonne éga-
lement, plus près de chez nous, dans le 11 mars 
2012 (Mohamed Merad).

Ce sont des vies de parents, de fils, de filles, 

frères et sœurs qui ont été enlevées sans rai-
son, au nom d’un obscurantisme innommable. 
Leur mort a une signification universelle : dans 
la douleur et l’horreur du terrorisme, il n’y a pas 
d’océan qui nous sépare, quand la France est 
en deuil, c’est le monde qui est en deuil : les fils 
et les filles de la nation américaine, Nigérienne, 
Anglaise, New Zélandaise (attentat de Christ-
church) les filles et fils de la nation française, 
arraché à la vie lors de ces journées d’infamie, 
resteront à jamais dans nos cœurs et dans la 
mémoire que nos pays ont en partage.

Liberté, Egalité Fraternité, ces 3 mots ne sont 
pas de simples mots … mais les valeurs essen-
tielles qui composent la devise de la République 
française.

C’est au nom de cette fraternité, de cette liber-
té qui rendent la France si forte, que nous nous 
retrouvons aujourd’hui, ce 11 mars 2023, afin 
d’honorer la mémoire de ces hommes, femmes 
et enfants victime du terrorisme.

Je vous remercie de m’avoir rejoint (aujourd’hui 
ou au monument aux morts), je vous deman-
derai maintenant de respecter une minute de 
silence en hommage aux victimes civiles et mili-
taires de cette guerre.

Lecture des noms :

Le 11 mars 2012 à Toulouse :
Imad IBN-ZIATEN

Le 19 mars 2012 à Toulouse :
Arié SANDLER
Gabriel SANDLER
Jonathan SANDLER
Myriam MONSONEGO

Le 7 janvier 2015 à Paris :
Bernard MARIS

Le 13 novembre 2015 à Paris :
Anne-Laure ARRUEBO

Le 9 août au Niger :
Myriam DESSAIVRE

« 

» 

1 1 MARS - JOURNÉE NATIONALE D’HOMMAGE  
AUX VICTIMES DES ATTENTATS

Comme chaque année, Saint-Léonnaises et Saint-Léonnais se sont 
retrouvés pour commémorer la journée nationale d’hommage aux vic-

times des attentats le 1 1 mars, la journée nationale de l ’anniversaire 
du cessez-le-feu en Algérie le 19 mars et la date commémorative de la 

victoire du 8 mai 1945 .
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Commémorations

19 MARS - JOURNÉE NATIONALE DE L ’ANNIVERSAIRE  
DU CESSEZ-LE-FEU EN ALGÉRIE

Message national de Mme Geneviève Darrieussecq, mi-
nistre chargée de la mémoire et des anciens combat-
tants, à l’occasion de la Journée nationale du souvenir 
et du recueillement à la mémoire des victimes civiles 
et militaires de la guerre d’Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc, le 19 mars 2022.

Il y a 60 ans, après un long processus et de 
difficiles négociations, dans un contexte d’exa-
cerbation des violences, des accords étaient 

signés entre les représentants du Gouvernement de 
la République française et ceux du Gouvernement 
provisoire de la République algérienne.

Signés le 18 mars 1962, les accords d’Evian pré-
voyaient un cessez-le-feu applicable dès le 19 mars 
à midi sur tout le territoire algérien. La paix n’était 
pas encore là mais un horizon se dégageait pour la 
sortie de guerre.

Avec tous les bouleversements que cela impliquait. 
Avec tous les drames intimes et collectifs qui ont sur-
gi. Avec les violences et le cycle des représailles qui 
ne se sont pas éteints après le 19 mars.

Pour beaucoup, sur les deux rives de la Méditerranée, 
il y eut un avant et un après. Il y eut une multitude 
de sentiments, une avalanche de ressentiments, une 
pluralité de réactions et de douleurs, le voisinage du 
soulagement et de la détresse. Cette diversité et ces 
blessures sont la source de la mémoire plurielle et 
fragmentée de la Guerre d’Algérie.

Pour des milliers de soldats, des appelés et rappelés 
du contingent, des militaires de carrière, des forces 
de l’ordre de métropole et d’Afrique du Nord, c’était 
la possibilité d’un retour prochain dans leur foyer, 
c’était aussi pour certains l’amertume de la situation 
militaire.

Près de 30 000 d’entre eux avaient été tués, près de 
70 000 blessés. Parmi ceux qui en sont revenus, au-
cun n’a oublié ce qu’il a vu, ce qu’il a vécu, ce qu’il a 
entendu. Près de deux millions d’appelés et de rappe-
lés ont servi en Afrique du Nord, pendant 18, 28 ou 30 
mois. Etudiants, jeunes cadres, ouvriers, agriculteurs, 
artisans, employés, c’est toute une génération, toute 
une société, qui a été marquée par cette guerre et 
qui le reste aujourd’hui. Notre France en est l’héritière.

Pour les harkis, pour les soldats membres des for-
mations supplétives, cette date marque le début 
d’une tragédie. Pour beaucoup, ce fut l’heure de la 
violence et des représailles. Pour d’autres, ce fut l’exil, 
l’abandon d’une terre aimée puis l’indifférence voire 
le mépris sur une terre qui les a mal accueillis. Par la 
parole du Chef de l’Etat et par la loi, la République a 
reconnu la singularité du sort des harkis et a ouvert 
le temps du pardon.

Il n’est pas un pied-noir, pas un rapatrié d’Algérie 
qui n’ait oublié la terre évanouie de ses parents. Ils 

ont vécu un douloureux exil, ils ont vu leur monde 
s’engloutir. Ils ont connu et souffert des violences 
après le 19 mars. Il y eut le drame de la rue d’Isly, le 
26 mars 1962, dont le caractère impardonnable a été 
récemment reconnu par le chef de l’Etat. Il y eut les 
massacres d’Oran, le 5 juillet 1962. En redisant son 
attachement aux rapatriés et à leurs familles, la Ré-
publique a rappelé avec force les douleurs de l’exil et 
les conditions d’arrivée en métropole.

Les mémoires de la Guerre d’Algérie sont doulou-
reuses mais elles sont précieuses. Notre mission col-
lective est de porter un regard lucide sur les blessures 
du passé, de poursuivre le travail d’histoire, de vérité 
et de réconciliation.

Pour ce 60e anniversaire, le Mémorial national de la 
Guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de la 
Tunisie situé à Paris, quai Branly, a été rénové et em-
belli. Ainsi, ce lieu de mémoire rend hommage aux 
victimes civiles et militaires, facilite la pédagogie et 
invite à la transmission.

Pour ce 60e anniversaire, nous prenons collecti-
vement l’engagement de continuer à enseigner la 
Guerre d’Algérie, de faciliter l’accès aux archives, de 
mettre en valeur les témoignages, d’expliquer les 
faits et les évènements, de regarder l’histoire en face, 
de faire dialoguer les mémoires.

Pour le 60e anniversaire de la fin de la Guerre d’Al-
gérie, la France a besoin de se retrouver sereinement 
en un lieu et en un temps commun, de se rassembler 
sans polémique autour de tous ceux qui ont été tou-
chés par ce conflit, de faire unité autour du souve-
nir et de la transmission. Ainsi, le 18 octobre 2022, un 
hommage national sera organisé. A une date sym-
bolique, celle de l’anniversaire de la promulgation 
de la loi reconnaissant officiellement le caractère 
de guerre et de combats aux événements d’Afrique 
du Nord, un texte qui mettait fin aux non-dits et aux 
litotes.

Aujourd’hui, 19 mars 2022, partout en France, nous 
nous souvenons et nous rendons hommage aux vic-
times civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des 
combats en Tunisie et au Maroc.

« 

» 
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Commémorations

8 MAI - JOURNÉE COMMÉMORATIVE DE LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945

Déclaration de Mme Geneviève Darrieussecq, mi-
nistre chargée de la mémoire et des anciens com-
battants, sur la victoire du 8 mai 1945, à Paris le 8 
mai 2022.
La guerre a eu lieu. Si tragique et terrifiante. Rien 
ne fut plus comme avant.
Rassemblés et fraternels, nous ne l’oublions pas.
La guerre a lieu. Si proche et dramatique. Le visage 
de l’Europe en est changé.
Rassemblés et fraternels, nous le savons.
En ce 8 mai 2022, dans chaque ville et village de 
France, sur nos places, squares et jardins munici-
paux, devant nos monuments aux morts et mémo-
riaux, nous commémorons le 77e anniversaire de 
la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe 
avec une singularité toute particulière, en écou-
tant les douloureux échos du temps.
Le 8 mai 1945, notre continent voyait s’achever 
cinq années de tempêtes, de douleur et de ter-
reur. Ivresse de la victoire mais détresse face à 
l’immense sacrifice consenti. Dans cette joie bou-
leversée, les embrassades n’ont fait oublier qu’un 
temps les villes ruinées, les campagnes exsangues, 
les proches disparus, les restrictions. L’humanité a 
payé le plus lourd tribut de son histoire. Elle a vu la 
barbarie nazie franchir le seuil de l’inhumanité et 
de l’indicible. Elle a découvert, stupéfaite et horri-
fiée, qu’elle pouvait s’anéantir elle-même.
Chaque année, avec fidélité, avec reconnaissance, 
la Nation porte son regard et son affection en di-
rection de celles et ceux qui sont morts pour elles, 
vers celles et ceux qui ont combattu avec abné-
gation et qui ont contribué à abattre le fléau nazi.
Nous nous souvenons du combat acharné des ar-
mées françaises et des armées alliées sur tous les 
fronts, des Français Libres qui n’ont jamais cessé 
la lutte, du courage des résistants de l’intérieur, de 
chaque Française et Français qui a refusé l’abais-

sement, de cette 
armée des lu-
mières dans 
l’obscurité.

Dans les pas du Général De Gaulle, ils ont permis à 
la France de rester la France.
Pour notre pays, ce combat prit de nombreux vi-
sages et la victoire mille chemins. Elle exigea tant 
de courage, de larmes, de deuils et de sacrifices. Il 
y a 80 ans, en 1942, la phalange héroïque des Fran-
çais de Bir-Hakeim tint tête aux divisons italiennes 
et allemandes. Dans un océan de sable, ils ont 
résisté à tous les assauts. Ils incarnent aujourd’hui 
encore l’orgueil de notre pays et font vibrer le cœur 
des peuples libres. Nous nous souvenons aussi du 
raid mené sur le port de Dieppe, du sacrifice des 
soldats canadiens, britanniques et américains qui 
ont ouvert la voie de la libération de la France. 
Nous entendons encore les cris et les pleurs des 
raflés du terrible mois de juillet 1942, ceux des vic-
times, femmes, hommes et enfants, de l’ignominie 
et de la folie criminelle.
Nous, qui savons la fragilité de la paix, le passé 
nous instruit, les morts nous instruisent. La mé-
moire est un héritage autant qu’elle est une leçon.
D’abord, l’unité de la France qui n’est jamais aus-
si forte que lorsqu’elle est rassemblée et solidaire, 
que lorsqu’elle se soustrait à la fureur des dissen-
sions et des divisions, que lorsqu’elle regroupe le 
meilleur d’elle-même pour construire les ambi-
tions du Conseil National de la Résistance.
Ensuite, le chemin de l’Europe qui fut le seul pour 
la réconciliation des nations européennes, qui a 
été façonné par les rêves de plusieurs générations 
successives, qui demeure celui de l’espérance dans 
le progrès collectif, celui du refus du nationalisme, 
celui d’une fraternité vivace.
Enfin, ce chemin de l’unité et de l’Europe n’est rien 
sans l’attachement viscéral de la France à la digni-
té de l’Homme et à ses droits fondamentaux. Ce 
combat, nous le poursuivons ensemble. Inlassable-
ment.
En Français. En Européens.  
En femmes et hommes libres

« 

» 
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Le projet de PLU a été arrêté en conseil municipal le 7 juin 2022, il est aujourd’hui évalué par les 
personnes publiques associées qui doivent rendre leurs avis avant Septembre 2022. L’équipe municipale 
a souhaité vous faire part du projet lors d’une réunion publique d’informations le 22 juin 2022 où les 
Saint-Léonnais sont venus en nombre.

Nous vous proposons ci-dessous les éléments principaux à retenir de ce projet : 

Projet de PLU arrêté

LES ÉTAPES ET OÙ EN EST ON ? 

LES ETAPES DE L’ELABORATION DU 
PLU

PAYSAGES/ARTIFEX 8

LE
 P

LU
 Q

U
’E

S 
AQ

U
O

 ?

REUNION PUBLIQUE

CONSULTATION DES PPA

Recueil des avis de 
toutes les personnes 
publiques associées

ENQUÊTE PUBLIQUE

Phase d’information et 
recueil des observations 

du public

APPROBATION

Intégration des 
observations des PPA 

et de la population

APPLICATION

Application du 
nouveau document 

sur le territoire

LES ETAPES DE L’ELABORATION DU 
PLU

PAYSAGES/ARTIFEX 7

LE
 P

LU
 Q

U
’E

S 
AQ

U
O

 ?

REUNION PUBLIQUE

DIAGNOSTIC ET 
ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT

Photographie du territoire 
à l’instant T

Cette étape fonde la 
connaissance du territoire et 

la justification des choix

PROJET D’AMÉNAGEMENT 
ET DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLES (PADD)

Définition des orientations 
de développement

Projet politique définissant les 
orientations de 
développement

PIECES REGLEMENTAIRES

Traduction spatiale et 
règlementaire des actions 
définies dans le P.A.D.D.

Définition des normes 
opposables aux 

autorisations d’urbanisme

ARRET DU PLU

Rédaction, justification des 
choix et évaluation des 

incidences sur 
l’environnement

Validation de la phase 
d’études par les élus
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Où en est-on ?

PAYSAGES/ARTIFEX 9REUNION PUBLIQUE

07/06/2022

• Bilan de la 
concertation

• Arrêt du PLU 
en conseil 
municipal

Juin à 
septembre 2022

• Recueil des 
avis des 
personnes 
publiques 
associées

Octobre 2022

• Enquête 
publique

Décembre 2022

• Approbation 
en CM

Où en est-on ?

PAYSAGES/ARTIFEX 9REUNION PUBLIQUE

07/06/2022

• Bilan de la 
concertation

• Arrêt du PLU 
en conseil 
municipal

Juin à 
septembre 2022

• Recueil des 
avis des 
personnes 
publiques 
associées

Octobre 2022

• Enquête 
publique

Décembre 2022

• Approbation 
en CM

PROJET DE PADD

12

Ar
rê

t d
u 

PL
UUn territoire investi 

dans les domaines 
de l’écologie et 

l’agriculture

Protéger les richesses 
environnementales du 

territoire

Valoriser l’identité locale 
en préservant les 

composantes agricoles, 
paysagères et 
patrimoniales

Un territoire  
solidaire et attractif

Implanter une stratégie 
économique adaptée et 

développer son offre

Mettre en place un projet 
urbain améliorant la 

convivialité, l’accessibilité 
et la polarisation du cœur 

de ville

Un territoire rural 
et raisonné

Favoriser un habitat plus 
dense en centre-bourg et 

des zones d’extension 
modérée

Accompagner le 
développement urbain de 

formes diversifiées et 
durables

PAYSAGES/ARTIFEX

NOTRE PROJET DE TERRITOIRE

REUNION PUBLIQUE

12

Ar
rê

t d
u 

PL
UUn territoire investi 

dans les domaines 
de l’écologie et 

l’agriculture

Protéger les richesses 
environnementales du 

territoire

Valoriser l’identité locale 
en préservant les 

composantes agricoles, 
paysagères et 
patrimoniales

Un territoire  
solidaire et attractif

Implanter une stratégie 
économique adaptée et 

développer son offre

Mettre en place un projet 
urbain améliorant la 

convivialité, l’accessibilité 
et la polarisation du cœur 

de ville

Un territoire rural 
et raisonné

Favoriser un habitat plus 
dense en centre-bourg et 

des zones d’extension 
modérée

Accompagner le 
développement urbain de 

formes diversifiées et 
durables

PAYSAGES/ARTIFEX

NOTRE PROJET DE TERRITOIRE

REUNION PUBLIQUE

13

Ar
rê

t d
u 

PL
U

REUNION PUBLIQUE

Se donner les moyens de maintenir et renouveler durablement la 
démographie communale et accompagner le développement 

urbain de formes urbaines diversifiées et durables

195 nouveaux habitants

Besoin global 
total 
150 

logements

Mobilisation prioritaire de l’enveloppe constituée : 
50 % de logements en densification et 
renouvellement urbain 
50 % de logements en extension : 5 ha 
(moyenne de 15 lgts/ha)

70 Logements 
pour l’accueil de 

nouveaux 
habitants

80 Logements 
pour le 

desserrement

PAYSAGES/ARTIFEX

Environ 15 % de
logements sociaux

Objectifs de réduction de 50% 
de consommation d’espace : 

2010/2020 :  11 ha consommés
2022/2035 : 5 ha projetés 
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LES ORIENTATIONS D ’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

Secteur centre village

PAYSAGES/ARTIFEX 17

Ar
rê

t d
u 

PL
U

REUNION PUBLIQUE

Secteur Ouest

PAYSAGES/ARTIFEX 18

Ar
rê

t d
u 

PL
U

REUNION PUBLIQUE
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Secteur Caussidières

PAYSAGES/ARTIFEX 19

Ar
rê

t d
u 

PL
U

REUNION PUBLIQUE

PAYSAGES/ARTIFEX 32

Ar
rê

t d
u 

PL
U

REUNION PUBLIQUE

Centre bourg
Limites de l’enveloppe urbaine
Potentiel en densification urbaine 
(dents-creuses)
Potentiel en intensification 
urbaine (division parcellaire)
Potentiel en extension urbaine 
(au-delà de l’enveloppe urbaine)
Espaces non mobilisables

ZONAGE ET POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENT 
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PAYSAGES/ARTIFEX 33

Ar
rê

t d
u 

PL
U

REUNION PUBLIQUE

Caussidières / Roucou
Limites de l’enveloppe urbaine
Bâti nouveau
Potentiel en densification urbaine 
(dents-creuses)
Potentiel en intensification 
urbaine (division parcellaire)
Potentiel en extension urbaine 
(au-delà de l’enveloppe urbaine)
Espaces non mobilisables

PAYSAGES/ARTIFEX 34

Ar
rê

t d
u 

PL
U

REUNION PUBLIQUE

Endes / Les Maourels
Limites de l’enveloppe urbaine
Bâti nouveau
Potentiel en densification urbaine 
(dents-creuses)
Potentiel en intensification 
urbaine (division parcellaire)
Potentiel en extension urbaine 
(au-delà de l’enveloppe urbaine)
Espaces non mobilisables
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PAYSAGES/ARTIFEX 35

Ar
rê

t d
u 

PL
U

REUNION PUBLIQUE

POTENTIEL DE DEVELOPPEMENT
Population à 

accueillir
Production de 

logements
consommation 

spatiale 

Scénario de
développement 

+ 195 habitants +150 logements 5HA 

 Soit un potentiel de 4,6 ha pour 126 logements 
 Soit une réserve de 25 logements environ pour les 
changements de destination et le renouvellement urbain

NATURE SURFACE 
CONSOMMEE

LOGEMENTS 
ESTIMES

INTENSIFICATION 0 36
INTRA URBAIN 0 15
EXTENSION 4.6 75
TOTAL 4.6 126

L’ensemble du dossier est consultable à la 
Mairie ou directement sur le site internet de 
la commune. La prochaine étape essentielle 
est la tenue d’une enquête publique avec un 
commissaire enquêteur désigné par le Tribu-
nal Administratif de Toulouse qui devrait être 
faite en Septembre 2022. N’hésitez pas à ce 
moment là à faire part de vos remarques et 
interrogations de manière à faire évoluer ce 
projet de PLU. Nous ne manquerons pas de 
revenir vers vous pour vous communiquer les 
dates des permanences.

Le PLU devrait entrer en vigueur d’ici la fin de 
l’année 2022.

En outre, nous souhaitons par ces quelques 
lignes remercier Mme Cransac et M. Eychen-
nie qui ont largement contribué au recense-
ment des haies et des arbres remarquables. 
Ce travail nous permettra pour les années à 
venir de préserver notre patrimoine environ-
nemental.

L’information d’implantation d’une nouvelle antenne 4G par Orange a été 
transmise à la commune à la fin du mois de mars 2022. Cette implantation 
ne nécessite aucune autorisation, ni avis de la part de la commune. Elle sera 
placée sur le mât supportant les antennes de Free, à côté du château d’eau 
du Rigaillet.

Le dossier technique est disponible à la mairie ou sur le site : 

https://saintleon31.virtualbook.fr/show/mairie/antenne-orange-au-rigaillet.

Une mesure des émissions a été faite sur deux points à proximité avant cette 
implantation et une nouvelle mesure sera faite après, pour contrôler les va-
riations des émissions d’ondes.

Implantation  
    antenne 4G orange
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En parallèle de l’élaboration du PLU, une mise à jour du schéma d’assainissement est en cours sur la com-
mune. Cette étude a été réalisée par le cabinet d’expertise IRH Ingénieur Conseil de Toulouse. Le but est de 
recenser le réseau existant et d’évaluer les potentielles mises à jour et améliorations de ce dernier.

Le scénario principal retenu est le suivant :

Ce scénario à l’avantage 
de n’impliquer aucuns tra-
vaux majeurs de réseau 
sur les secteurs de Maga-
lou et d’En Conté. Sur ces 
deux zones, les travaux 
concernent uniquement 
les installations de traite-
ment.

Par ailleurs, d’importants 
travaux sont à prévoir sur 
Caussidières à savoir la 
construction de la STEP 
(sur un terrain encore à dé-
terminer selon l’expertise 
de Réseau 31) ainsi que la 
réhabilitation du réseau 
existant et la création d’un 
nouveau.

A court terme, la commune 
souhaite déléguer sa com-
pétence assainissement à 
Réseau 31. Des discussions 
sont en cours avec le syn-
dicat.

Schéma d’assainissement

Stations Equivalent habitants Travaux à prévoir

En comte 230 équivalents habitants STEP en bon état aucun travaux à prévoir : accueil 
des nouvelles populations

Magalou 350 équivalents habitants Station saturé plus aucun branchement possible

Caussidières 50 équivalents habitants Construction STEP et réseau à prévoir
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GROUPE SCOLAIRE DE ROUAIX

Restaurant scolaire

Un nouveau 
règlement in-
térieur a été 

arrêté par le Conseil 
Municipal le 24 mai 
2022. En effet, de-
puis maintenant un 
an, les repas sont 
préparés sur place 
par nos deux cuisi-
niers. Forts de cette 
expérience, il a été 
nécessaire d’éva-
luer au plus juste le 
coût de fabrication 
d’un repas en tenant 
compte de l’achat 
de denrées, de ma-
tériels et du coût de 
l’eau et de l’énergie.

La commission école 
et la commission fi-
nances ont souhaité 
mener une concerta-
tion avec les parents 
d’élèves sur une pro-
position à 3.40€ par 
enfant. La proposi-
tion était la suivante :

Suite à cet échange, 
les délégués des pa-
rents ont approuvé 
l’augmentation né-
cessaire du prix mais 
ont suggéré une évo-
lution progressive. Le 
souhait des représentants des parents était de 
proposer une augmentation échelonnée sur 2 ou 
3 ans.

L’équipe municipale a donc entendu cette de-
mande et propose un prix journalier du repas 
à 3,20€ par enfant dès la rentrée 2022-2023. Le 
nouveau règlement intérieur spécifiant cette 
modification a été distribué aux familles dès 
le mois de juin pour permettre aux parents de 
prendre connaissance le plus tôt possible de 
cette augmentation.

Au-delà de cette nouvelle tarification, le souhait 
des cuisiniers et de l’équipe municipale est de 
proposer aux enfants plus de produits locaux 
dans leurs assiettes. En effet, dès la rentrée il sera 
proposé un repas 100 % local par mois avec no-
tamment des fruits, légumes, viandes, pâtes…

Une recherche de producteurs locaux est en 
cours, les propositions sont déjà nombreuses.

Recettes  
et astuces  
des chefs

Si vous souhaitez découvrir les recettes 
et astuces des chefs cuisiniers du restau-
rant scolaire, n’hésitez pas à vous rendre 

sur la page facebook « restaurant scolaire 
Saint-Léon » où les publications sont très 

nombreuses ! 

A NOTER
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GROUPE SCOLAIRE DE ROUAIX

Une année presque normale  
         où nous avons pu mettre en place  
                           de beaux projets !

Projets sportifs :  
cross, rugby, vélo, nata-
tion…
Les CM2 ont même accepté de par-
ticiper au Triathlon des CM2 à Ville-
franche.

Le carnaval et sa boum ! 
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GROUPE SCOLAIRE DE ROUAIX

Très beau projet autour des arts du cirque  
avec l’intervention en maternelle  
de la compagnie Atomic Circus 

Un spectacle et cadeaux de Noël offerts par la municipalité.

Toutes les classes ont pratiqué le 
diabolo, les pédalettes, la jongle-
rie et même pour certains le rolla 
bolla:O

Les fêtes de fin d’année ont été 
marquées par la confection de 
cartes de vœux envoyées aux per-
sonnes âgées, deux affiches dispo-
sées dans le village

La classe de CE1-
CE2 est allée 
au dojo pour 4 
séances d’ac-
cro-gym.

Les enfants ont fait des figures acrobatiques.

Ils ont appris à tenir en équilibre, et à porter 
solidement le voltigeur. Il fallait une parade 
pour éviter de tomber. Ils devaient se faire 
confiance.
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GROUPE SCOLAIRE DE ROUAIX

Des sorties : 

à Carcassonne pour la 
classe de Ludivine.

Cinéma classé parmi les 
50 plus beaux cinémas du 
monde

au musée de l’école d’autrefois: 
séance d’écriture et pièce de 
théâtre

à La halle de la machine pour 
les classes de Michel et Na-
thalie
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GROUPE SCOLAIRE DE ROUAIX

Les élèves de GS-CP-CE1 d’Anne, Gildas 
et Virginie de l’école de Saint-Léon sont 
partis à la Pouzaque en classe transplan-

tée.

Notre première journée : nous nous sommes 
installés dans les chambres et nous avons 
visité le centre. Nous sommes rentrés dans 
la grotte et nous sommes passés par le pas-
sage secret du roi aux oreilles d’âne. Le soir, 
nous nous sommes douchés, mis en pyjama 
et nous avons mangé. Après, nous sommes 
allés faire la balade de la chouette où Manu, 
un animateur, nous a raconté des histoires.

Notre seconde journée : Le matin, nous 
nous sommes levés. Nous avons pris le pe-
tit déjeuner. Nous nous sommes habillés 
et nous sommes partis faire des activités : 
du cirque, du Land Art et de la pêche dans 
une petite mare. Le soir, nous avons fait la 
boum ! Il y avait des bonbons, des pommes, 
des boissons et de la musique. Il y avait des 

projecteurs de lumières multicolores. Nous 
avons fait Paquito et nous avons tombé la 
chemise !

Notre troisième journée : nous avons pris 
notre petit déjeuner. Cette dernière jour-
née, nous avons fait du cirque : trapèze, 
diabolo, boule, tissu aérien, rola bola, péda-
lette, acrobaties, jonglages…

A la fin, Cardabelle, notre professeur de 
cirque, nous a fait une belle démonstra-
tion ! ! !

Nous avons fait la balade sensorielle et nous 
avons créé un sachet de parfum. Nous avons 
aussi fait la découverte des petites bêtes 
dans la forêt. Une fois rentrés, nous avons 
appris le nom des familles de petites bêtes 
et nous les avons observées.

Après cette journée, nous sommes repartis 
en bus pour retrouver nos parents ! ! ! 

Un séjour

Et une fête de fin d’année!!!
Au programme des spectacles de rue : chant, danse, cirque… Puis repas et animations.. .



é
c

o
le

 é
c

o
le

 é
c

o
le

32
 BULLETIN ÉTÉ -  JUILLET 2022

GROUPE SCOLAIRE DE ROUAIX

L’année a commencé par de nombreux projets so-
lidaires pour lesquels nous tenons à remercier les 
familles pour leurs généreuses participations.

Il y a eu la soirée Téléthon avec vente d’objets 
confectionnés par les enfants, puis, les enfants ont 
participé à la collecte et la confection de boîtes de 
Noël pour les personnes dans le besoin, en remplis-
sant, décorant et écrivant messages de soutien et 
dessins pour la distribution de 73 boites ainsi que 3 
sacs de dons pour les associations protectrices des 
animaux.

Une correspondance intergénérationnelle a égale-
ment été établie avec les résidents de la maison de 
retraite de Villefranche de Lauragais grâce au travail 
conjoint des équipes d’animations des 2 structures. 
Enfin, les petits et les grands ont été ravis de pou-
voir contribuer aux paniers garnis distribués par le 
CCAS aux seniors du village en glissant carte de 
vœux et dessins à leur attention.

Les sorties ont pu reprendre 
avec l’allègement progressif 
des mesures sanitaires pour 
le plus grand bonheur de 
tous. Durant les vacances, les 

enfants inscrits au centre de loisirs ont pu profiter 
de nombreuses sorties nature.

Les enfants inscrits au centre de loisirs les mer-
credis ne sont pas en reste avec notamment une 

après-midi roule et glisse à la demande 
des enfants (roller, skate, trottinette), 
des intervenants dans des domaines va-
riés tels que les percussions, le yoga, les 
jeux de société ou encore la location de 
structures gonflables en complément 
des animations quotidiennes proposées 
par l’équipe d’animation telles que des 
activités créatives, des jeux coopératifs, 
un escape game, du light painting, un jeu 
de piste dans le village. Des olympiades 
aquatiques et une sortie baignade au lac 
de Nailloux sont également prévues pour 
conclure l’année scolaire les mercredi 29 
juin et 6 juillet.

ALAE/ ALSH

Retour sur les animations  
et projets de l’Accueil de loisirs de 
Saint-Léon ! 

L ’année 2021 -2022 a été riche en défis, en projets et en activités pour 
les enfants et les animateurs de l ’accueil de loisirs de Saint-Léon.
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GROUPE SCOLAIRE DE ROUAIX

Concernant les projets de cette année, eux aussi 
ont été nombreux et variés, les petits des 
maternelles ont voyagé autour du monde à 
travers des ateliers cuisine, des chants, des 
activités manuelles et des jeux collectifs 
pour découvrir d’autres cultures. Les grands 
ont quand à eux organisés beaucoup de 
projets à leur initiative, aidé par leurs anima-
teurs, tels que les défis sportifs, les concours 
de devinettes et de dessins, une soirée loto, 
une soirée karaoké, des jeux collectifs au 
stade, le bureau de poste de l’ALAE.

La fête de l’ALAE est prévue le 24 juin !

Un autre projet déjà en place de-
puis de nombreuses années a été 
reconduit cette année. Il s’agit 
de la passerelle entre la MAJ de 
Nailloux et les enfants de CM2 
de Saint-Léon. Ce dispositif vise 
à faire connaître aux futurs collé-
giens, les locaux, les animateurs, 
les jeux et activités qui pourront 
leur être proposés par les ani-
mateurs du service jeunesse qui 
interviennent dans le cadre de 
l’ALAC (accueil de loisirs associé 
au collège), le midi dans l’en-
ceinte du collège et les mercre-
dis, samedis et vacances au sein 
des Maisons des jeunes. 
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L’agenda de la programmation cultu-
relle du réseau (mai-aout 2022) est 
sorti ! Depuis 2021, l’intercommunalité 

développe la lecture publique pour tous, 
dans le cadre d’un Contrat Territoire-Lec-
ture. Elle soutient la mise en réseau des 13 
bibliothèques-médiathèques municipales 
et coordonne la programmation culturelle.

Retrouvez les animations proposées par le 
réseau sur notre “Agenda” et en “Actualités” 
de notre site internet. Rendez-vous en sep-
tembre pour la suite de la programmation ! 

À la découverte 
du Réseau des bibliothèques

Déchets verts, pensez à les recycler
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Cet été, prenez le temps de réaliser des sorties en famille ou entre 
amis ! L ’équipe de Lauragais Tourisme vous a concocté un programme  
aux p’tits oignons, avec des rendez-vous incontournables et quelques 

nouveautés ! 

Vivez un été  
         100% lauragais

13-07 : Festival Conviven-
cia : Scène navigante sur 
le canal du Midi, avec le 
Groupe VOTIA (maloya 
traditionnel). Réserva-
tion obligatoire pour les 
animations l’après-midi 
(Ecluses de Gardouch et 
Renneville). Concert gra-
tuit le soir à l’écluse de 
Renneville.

20-07 : Visite théâtrali-
sée à Montgeard à 19h45. 
Places limitées – réserva-
tion obligatoire.

29 & 30-07 : Balade contée 
au canal du Midi à 19h00 – 
2 soirées exceptionnelles 
pour remonter le temps à l’écluse de Négra ! Places 
limitées – réservation obligatoire.

03-08 : Nouveau ! Visite aux lampions à Caraman à 
21h. Places limitées – réservation obligatoire.

17-08 : Nouveau ! Visite aux lampions à Lou-
bens-Lauragais à 20h15. Places limitées – réserva-
tion obligatoire.

24-08 : Nouveau ! Visite théâtralisée d’Avigno-
net-Lauragais à 19h45 sur le thème du catharisme. 
Places limitées – réservation obligatoire.

26-08 : Festival 31 Notes d’été à Nailloux et alen-
tours : 10h30 balade au bois Barrat + 14h visite de 
l’atelier “Les Petits Cadors” + 16h visite de la Ferme 
AB “Terres de Vies” à St Léon + 21h concert gratuit 
sur la place de l’église à Nailloux.

17-09 : Journées Européennes du Patrimoine avec 
la visite guidée gratuite de Calmont à 10h30 et de 
Montesquieu-Lauragais à 14h30.

Retrouvez l’intégralité des visites et sorties de cet été sur leur site internet www.lauragais-tourisme.fr  
ou sur Facebook @LauragaisTourisme31. Renseignements et inscriptions au 05 62 57 09 68.
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Le Relais Petite Enfance du secteur Sud et les équipes des ALAE (Accueil de Loisirs Asso-
cié à l’École) de Saint-Léon, Nailloux, Montgeard et Calmont, organisent des passerelles 
pour faciliter l’entrée à l’école maternelle des enfants. Cela leur permet de vivre une 

expérience positive dans le cadre de l’école, de faire connaissance avec les personnels et 
de visiter les lieux. Ces rencontres vont nourrir leur imaginaire : ils aborderont la rentrée plus 
sereinement et franchiront d’autant mieux cette étape.

Mercredi 22 juin, à Saint-Léon, les enfants ont profité de jeux, activités, collation et visite 
dans les locaux de l’ALAE.

Département petite enfance

Des passerelles  
pour faciliter l’entrée à l’école

Festivités de fin d’année au rpe de Nailloux
Le Relais Petite Enfance du secteur Sud se met au diapason pour célébrer le début de l’été en musique. Ainsi, 
le 24 juin de 16h30 à 18h30, les enfants accueillis par les assistantes maternelles et leur famille ont été invités 
à un bal « guinguette », dans les jardins du Relais de Nailloux. Cécile Drouin nous a emmenés dans son ima-
ginaire, au son de son accordéon et de ses instruments innovants. Pour préparer cette fête, les enfants des 
Relais ont fabriqué et décoré des maracas lors des matinées d’accueil, afin de battre la mesure en rythme !
De plus, comme chaque année, toutes les assistantes maternelles qui le souhaitent, se retrouvent avec les 
animatrices du Relais, au domaine des oiseaux de Mazères, pour une balade de découverte de la nature avec 
les enfants, suivie d’un pique-nique champêtre pour les volontaires. Cette année, le rendez-vous a eu lieu le 
11 juillet à 10h.

Service d’aide  
et d’accompagnement  
à domicile,  
recrutement
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Nouveaux horaires

Mardi au samedi : 8h30-13h30 / 15h30-19h30

Dimanche : 9h00-13h00

Les nouveaux gérants de l’épicerie « Le petit marché  
de Saint-Léon » installés depuis 1er décembre 2021  
souhaitent proposer un nouveau service à leurs clients.

En effet, comme vous avez pu le constater depuis début juillet, 
Alexandra et Guillaume proposent la consommation sur place de 
produits achetés à l’épicerie. Pour cela, une terrasse est aménagée 
dans la cour. Les personnes peuvent ainsi se détendre et prendre 
le petit-déjeuner, le déjeuner, le goûter,…tout en profitant de l’exté-
rieur et des beaux jours.

Et pour compléter ce service, l’épicerie va se doter très prochaine-
ment d’une machine à café et à thé ainsi que d’un micro-ondes.

La terrasse sera proposée jusqu’à la fin de l’été.

Le petit marché 
       de Saint-Léon

Vous avez été nombreux à élaguer les haies et les arbres jouxtant les lignes télépho-
niques : soyez remerciés de cet effort collectif, qui permet le passage des câbles de 
fibre optique et ouvre la commune à la mise en place de ce réseau.
Le câble a déjà été posé par PCE et son prestataire sur une grande partie de la 
commune, notamment sur le secteur rattaché au SRO implanté en haut de la rue 
des Pyrénées. Des poteaux doivent encore être changés le long de la rue de la Répu-
blique et sur le secteur de Jaunat.
Vous trouverez plus de détails sur l’avancement des travaux sur https://hautega-
ronnenumerique.fr/.
La phase de commercialisation est toujours prévue au dernier trimestre 2022.
N’hésitez pas à contacter la mairie si vous avez des questions sur ce sujet.

Élagage et fibre

La Maison France Services, située au Pôle de proxi-
mité “Le Cocagne” à Nailloux, agrandit son équipe 
avec l’arrivée d’un conseiller numérique France Ser-
vices.

Oui au numérique, mais pas n’importe comment ! Si 
les animatrices France Services sont là pour vous ac-
compagner dans vos démarches administratives et 
résoudre les plus complexes d’entre elles en s’ap-
puyant sur leur réseau de partenaires, le conseiller 
aura pour mission de vous familiariser avec le nu-
mérique. En plus de la prise en main d’un ordina-

teur, smartphone ou tablette, il pourra vous aider, 
par exemple, pour :
 •  échanger avec vos proches (messageries, ré-

seaux sociaux…)
 •  suivre la scolarité de vos enfants (ENT, portail 

familles…)
 •  vous connecter en ligne à votre banque
 •  vous familiariser avec les services administratifs 

(impôts, CAF…)

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter 
la Maison France Services au 05 34 66 91 64.

Département service à la personne 

Maison france services,  
   arrivée d’un conseiller numérique
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Cette nouvelle manifestation a 
attiré sur notre village plus de 
1000 personnes sur la journée. 

Malgré la chaleur les visiteurs ont pu 
découvrir et profiter des exposants 
du marché, des spectacles de rue, 
des points de rafraîchissement et 
restauration, de concerts, de caril-
lons et surtout de deux magnifiques 
spectacles équestres sur le terrain 
de foot.

Nous souhaitons vous faire partager 
dans ces quelques pages un retour 
en images sur cette journée festive. 
Surveillez vos calendriers, la mani-
festation sera reconduite l’année 
prochaine.

Retour sur les médiévales
Nous souhaitons remercier les Saint-Léonnais, les bénévoles  

et l ’association Atomic Circus pour l ’engouement suscité  
par Les Médiévales de Saint-Léon qui se sont déroulées  

le 1 1 juin dernier.
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Bon appétit ! ! ! 

Ingrédients :
Pour la chantilly : 125g de crème fraiche et 1 cuillère 
à soupe de sucre glace
Pour la crème pâtissière : 50 cl de lait ; 1 gousse de 
vanille ; 75g de sucre en poudre, 60g de farine, 2 
cuillères à soupe de fleur d’oranger et 3 jaunes 
d’œuf.
Pour la brioche : 300 g de farine, 15g de farine bou-
langer, 4g de sel, 150g de beurre, 45g de sucre en 
poudre, 1 citron, 3 œufs + 1 jaune d’œuf pour la do-
rure, 100g de sucre en grain.

Préparation :
Étape 1 : La veille, préparer la pâte à brioche. Mettre 
dans le bol du robot la farine, le sel, le sucre en 
poudre, la levure et les œufs.
Étape 2 : Mixer pendant environ 5 min.
Étape 3 : Ajouter le beurre mou et le zeste de citron.
Étape 4 : Mixer à nouveau pendant 5 min.
Étape 5 : Mettre au réfrigérateur couvert d’un linge 
toute la nuit.
Étape 6 : Le lendemain, étaler la pâte sur environ 1,5 
cm d’épaisseur et 20 cm de diamètre. Mettre dans 
un moule à manquer.
Étape 7 : Laisser lever la pâte couverte d’un linge à 
température ambiante pendant 2 heures.
Étape 8 : Préparer la crème pâtissière.
Étape 9 : Mettre le lait à bouillir avec la gousse de 
vanille fendue en 2.
Étape 10 : Préchauffer le four à 180°C (thermostat 6).
Étape 11 : Dans un saladier, blanchir les jaunes d’œufs 
et le sucre en poudre en fouettant énergiquement.
Étape 12 : Ajouter la farine, puis verser le lait bouil-
lant dessus en remuant au fouet et bien mélanger.
Étape 13 : Ajouter 2 cuillères à soupe de fleur d’oran-
ger et mélanger.
Étape 14 : Remettre le tout à cuire dans la casserole 
pendant 3 min, dès la reprise de l’ébullition tout en 
mélangeant.
Étape 15 : Une fois la crème cuite et épaissie, la ver-
ser sur une plaque, la recouvrir d’un film alimentaire 
(pour conserver l’humidité) et la faire refroidir rapi-
dement.

Étape 16 : Quand la brioche a bien levé au bout de 
2 heures, badigeonner d’un jaune d’œuf délayé dans 
un peu d’eau et saupoudrer de sucre grain. Enfour-
ner à four préchauffé à 180°C pendant 30 min en-
viron.
Étape 17 : Une fois la brioche cuite, la sortir du four 
et laisser refroidir puis la couper en 2 dans l’épais-
seur.
Étape 18 : Préparer la chantilly. Mettre au congéla-
teur le bol du robot, le fouet et la crème fraîche 
pendant 5 min.
Étape 19 : Monter la crème à vitesse moyenne et 
constante, à moitié prise ajouter le sucre glace, aug-
menter la vitesse jusqu’à ce que la crème soit ferme. 
Réserver au frais.
Étape 20 : Quand la crème pâtissière a refroidi, la 
mélanger avec la chantilly.
Étape 21 : A l’aide d’une poche à douille, dresser 
la crème sur le disque de brioche, refermer avec 
l’autre disque, saupoudrer de sucre glace et réserver 
au frais jusqu’au moment de servir.

Recettes proposées  
par « les cuisiniers » Saint-Léonnais

LA TROPÉZIENNE DE NANOU



Nous tenons à remercier Axel Moyano pour les photos que vous retrouvez  
en première et dernière de couverture qui ont été prises  

par ses soins via un drône


